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Annexe 2 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2017 relatif au 

classement des carcasses de bovins et de porcs 

 

Redevances à appliquer à partir du 1er juillet 2024  

Montant dû Coût - €  

Gros bovin abattu 0,7906 

Porc abattu 0,0575 

Premier contrôle renforcé 75,00 

Second contrôle renforcé 268,75 

Formation et évaluation d’un classificateur  125,00 

Recyclage et évaluation pour un abattoir 125,00 
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